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IInnddiiccaatteeuurrss  aapppplliiccaabblleess  eenn  aassssaaiinniisssseemmeenntt  nnoonn  ccoolllleeccttiiff    

àà  ffoouurrnniirr  ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  SSIISSPPEEAA  

 

 

Indicateurs descriptifs : 

D301.0 : évaluation du nombre d’habitants desservis par le service public de 

l’assainissement non collectif 

D302.0 : indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 

 

 

 

Indicateurs de performance : 

P301.3 : taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 

 

 

Préambule 

 

L’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) modifié par la loi 

NOTRe du 7 aout 2015, établit que les autorités organisatrices du service public de l’eau et 

de l’assainissement sont tenues de présenter annuellement un rapport sur le prix et la qualité 

des services. 

 

Aussi, le décret n°2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du 

rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement, 

modifie les articles D.2224-1 et D2224-5 de ce même code. Dorénavant, le Président de 

l’établissement public de coopération intercommunale a un délai de 9 mois qui suit la clôture 

de l’exercice concerné pour présenter le rapport sur le prix et la qualité des services (RPQS) 

à l’assemblée délibérante. Cette prestation doit donc être faite avant le 30 septembre. 

 

Le rapport est ensuite mis à disposition du public, accompagné de l’avis de l’assemblée 

délibérante, dans chacune des communes membres dans les conditions prévues à l’article 

L.1411-13 du CGCT. 

 

Il doit également être transmis avec la délibération de l’assemblée délibérante au Préfet et 

au système d’information sur les Services Publics d’Eau et d’Assainissement SISPEA. 

 

Ce rapport annuel est établi en application de l’arrêté du 2 décembre 2013, modifiant l’arrêté 

du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services d’eau potable 

et d’assainissement.  
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1) Caractérisation du service  

1.1) Organisation administrative du service 

Le SPANC regroupe 11 communes. 

 

Bendejun ; Berre-les-Alpes ; Blausasc ; Cantaron ; Coaraze ; Contes ; L’Escarène ; Lucéram ;  

Peille ;  Peillon ; Touët de l’Escarène  

 

Ce service est intégralement géré en régie.  

 

Il concerne environ 3 300 installations privées et réalise les prestations suivantes : 

 

- L’assistance et le conseil auprès des particuliers et des élus 

- Le Contrôle des installations existantes, contrôle de bon fonctionnement 

- Le Diagnostic dans le cadre de ventes immobilières 

- Le Contrôle de conception et d’implantation d’installations nouvelles 

- Le Contrôle de conception et d’implantation d’installations réhabilitées 

- Le Contrôle de réalisation d’installations nouvelles 

- Le Contrôle de réalisation d’installations réhabilitées 

 

1.2) Estimation de la Population desservie par le service public 

d’assainissement non collectif (indicateur descriptif D301.0) 

Nombre d’habitants desservis : environ 8 000 habitants. 

Nombre d’installations d’assainissement non collectif : 3 300 installations. 

 

1.3) Mode de gestion du service  

Le service est géré en régie. 

 

Le nombre d’agents affectés au service est de 5 (mise à disposition partielle pour 

certains), représentant environ 3/5ème d’équivalent temps plein.  

 

1.4) Prestations assurées dans le cadre du service (art L.2224-8 du CGCT)  

Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, le service assure le 

contrôle des installations d'assainissement non collectif.  

 

 

Contrôle de conception – implantation 

 

Il consiste à donner un avis sur le projet d‘assainissement non collectif qui est envisagé. 

Il s’effectue sur la base d’un descriptif du projet, complété par une étude de sol et de 

définition de filière. 
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- Les principaux points examinés sont les suivants : 

- Adaptation de la filière à la nature de sol et aux contraintes de la parcelle  

- Dimensionnement adapté 

- Respect de la distance règlementaire minimale de 35 mètres par rapport à tout captage 

d’alimentation en eau potable, 

- Respect des autres règles de distances minimales : 5 mètres d’une habitation, 3 mètres 

d’un arbre, 3 mètres des limites de propriété, 

- Collecte de l’ensemble des eaux usées pour lesquelles l’ouvrage est prévu à l’exclusion des 

eaux pluviales, 

- Ventilation des fosses toutes eaux 

- Accessibilité pour l’entretien et notamment des vidanges … 

 

Un rapport de conception, établi par le technicien du SPANC du SILCEN et visé par le 

Président est ainsi transmis au particulier avec le règlement de service 

 

 

Contrôle de réalisation 

 

Ce contrôle consiste à vérifier la conformité de l’installation de la filière 

d’assainissement non collectif qui doit être réalisé conformément à l’attestation délivrée par 

le SPANC lors du contrôle de conception. 

Une fois les travaux de construction ou de réhabilitation de l’assainissement non 

collectif réalisés, mais IMPERATIVEMENT AVANT de recouvrir les ouvrages, le maître 

d’ouvrage (ou propriétaire) doit contacter le SPANC afin qu’un contrôle des travaux soit 

réalisé sur site et qu’une conformité de l’installation soit délivrée. 

Un rapport pour la conformité de l’installation établi par le technicien du SPANC du 

SILCEN et visé par le Président est ainsi transmis au particulier.  

 

 

Contrôle de diagnostic 

 

Ce contrôle permet de faire un état des lieux de toutes les installations 

d’assainissement non collectif sur le territoire et d’identifier les « points noirs » (installation 

présentant un danger pour la santé publique ou pour l’environnement). 

Ce contrôle consiste à réaliser un diagnostic de l’installation d’assainissement non 

collectif sur les lieux. 

 

 

Ce contrôle est obligatoire en cas de vente d’une habitation dotée d’un assainissement 

non collectif. Le rapport de diagnostic doit figurer dans le compromis et dans l’acte de vente. 

Il a une durée de validité de 3 ans. 

 

 

 

 

Contrôle de bon fonctionnement 

 

Ce contrôle est une visite périodique de contrôle de la filière qui a lieu tous les 10 ans. 

Il permet de vérifier le bon fonctionnement de l’installation d’assainissement non collectif et 
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de s’assurer qu’elle n’est pas à l’origine de pollution  et / ou de problème de salubrité publique. 

Il permet également d’informer et de conseiller l’usager. 

A l'issue du contrôle, le service établit un document précisant les travaux à réaliser 

pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de 

l'environnement. 

Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la 

conformité, les critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de 

l'environnement, ainsi que le contenu du document remis au propriétaire à l'issue du contrôle 

sont définis par un arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de 

l'environnement et du logement. 

 

1.5) Activités du service 

Nombre d’opérations effectuées dans le cadre du service en 2023 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Nombre de contrôles réalisés en 
2023 

  

Contrôle de Diagnostic  74 

Contrôle de Conception 31 

Contrôle de Réalisation 33 

Contrôle de Bon Fonctionnement 147 

TOTAL 285 

AR Prefecture

006-240600031-20240403-SPANC2024008RPQ-DE
Reçu le 11/04/2024



 
 

7 

 

 

 

 

           

                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESTATION 2020 2021 2022 2023 

Contrôle 
des  

installations 

Contrôle de conception et d’implantation 
d’installations nouvelles 

21 39 35 8 

Contrôle de conception et d’implantation 
d’installations réhabilitées 

33 46 15 23 

Contrôle de réalisation d’installations 
nouvelles 

14 11 25 22 

Contrôle de réalisation d’installations 
réhabilitées 

31 18 11 11 

Diagnostic de l’existant 112 133 110 74 

Contrôle de bon fonctionnement 0 49 46 147 

TOTAL   211 296 242 285 
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1.6) Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (indicateur 

descriptif D302.0) 

 

  

Action 

effective 

en totalité  

(oui/non) 

Nombre de 

points 

possibles 

Nombre de 

points 

obtenus 

A. – Éléments 

obligatoires 

pour l’évaluation 

de la mise en 

œuvre du 

service public 

d’assainissement 

non collectif 

Délimitation des zones d'assainissement 

non collectif par une délibération 
non 20 0 

Application d'un règlement du service 

public d'assainissement non collectif 

approuvé par une délibération  

oui 20 20 

Mise en œuvre de la vérification de 

conception et d'exécution des 

installations réalisées ou réhabilitées 

depuis moins de huit ans 

oui 30 30 

Mise en œuvre du diagnostic de bon 

fonctionnement et d'entretien des 

autres installations 

oui 30 30 

B. – Éléments 

facultatifs du 

service public 

d’assainissement 

non collectif : 

points 

comptabilisés 

seulement si 

tous les 

éléments 

obligatoires 

sont en place 

Existence d'un service capable d'assurer 

à la demande du propriétaire l'entretien 

des installations 

non 10 0 

Existence d'un service capable d'assurer 

à la demande du propriétaire les travaux 

de réalisation et de réhabilitation des 

installations 

non 20 0 

Existence d'un service capable d'assurer 

le traitement des matières de vidange. 
non 10 0 

TOTAL     140 80 

 

 

Le règlement du service public d’assainissement non collectif du SILCEN a été modifié 

et approuvé par délibération en date du 2 décembre 2014. 
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2) Indicateurs de performance 

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif (indicateur de 

performance P301.3) 

 

Il est défini par l’arrêté du 2 mai 2007 comme le rapport entre le nombre 

d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité 

connue et validée par le service à la fin de l'année considérée et le nombre total 

d'installations contrôlées depuis la création du service. 

 

 

 

 
 

 

 

  2021 2022 2023 

Nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant 

fait l'objet d'une mise en conformité connue et validée par le 

service à la fin de l'année considérée 

1415 1509 1607 

Nombre total d'installations contrôlées depuis la mise en place 

du service 
3160 3352 3637 

Taux de conformité [%] 44,8 % 45,0 % 44,2 % 
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3) Tarification de l’assainissement non collectif  

3.1) Fixation des tarifs en vigueur 

 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. Depuis le 5 avril 

2019 les tarifs en vigueur sont les suivants : 

 

 

Délibération en date du                        

5 avril 2019 
Objet 

143.00 € TTC 
Contrôle de conception et d’implantation d’installation nouvelle 

ou réhabilitée 

220.00 € TTC Contrôle de réalisation d’installation nouvelle ou réhabilitée 

220.00 € TTC Contrôle de bon fonctionnement 

220.00 € TTC Contrôle de diagnostic d’installation existante 

55.00 € TTC Contre visite 

110.00 € TTTC 
Majoration pour rendez-vous urgent lors de diagnostic à la 

demande des particuliers (5 jours ouvrés max) 

 

 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

 

 

Depuis le 1er avril 2019 l’assemblée délibérante a renoncé à l’option relative à 

l’assujettissement à la TVA. 
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4) Bilan financier – Compte Administratif 2023 

 

4.1) Exploitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les réalisations de l’exercice 2023 pour la section d’exploitation présente un solde de  

12 968,11 € (mandats et titres émis). 
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4.2) Investissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les réalisations de l’exercice 2023 pour la section d’investissement présente un solde 

de 1 373.78 € (mandats et titres émis). 
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5) Etat du parc d’installation d’assainissement non collectif  

5.1) Bilan année 2023 

 

Récapitulatif de l’état des installations contrôlées en 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat des installations contrôlées en 
2023 

  

Réhabilitations urgentes 87 

Réhabilitations différées 100 

Réhabilitations inutiles 98 

TOTAL 285 

30,52% 

30,52% 
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5.2) Bilan année 2023 par commune 

 

Récapitulatif des diagnostics des installations d’assainissement non collectif contrôlées 

en 2023 par commune 
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Installations ANC recensées 64 426 176 265 76 765 346 312 797 83 48 3358 

Diagnostics réalisés 1 6 4 7 8 16 4 8 17 3 0 74 

Conceptions réalisées 1 9 0 1 2 8 1 1 8 0 0 31 

Réalisations contrôlées 0 10 3 4 0 5 2 1 8 0 0 33 

Bon fonctionnement effectués 0 147 0 0 0 0 0 0 0 0 0 147 

Total de Contrôles effectués 2 172 7 12 10 29 7 10 33 3 0 285 

 

 

Récapitulatif de l’état des installations contrôlées en 2023 par commune 
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Réhabilitations urgentes 0 54 1 4 5 8 2 3 7 3 0 87 

Réhabilitation différée 0 77 1 2 2 8 0 3 7 0 0 100 

Conforme 2 41 5 6 3 13 5 4 19 0 0 98 

Total de Contrôles effectués 2 172 7 12 10 29 7 10 33 3 0 285 
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35,38 % des installations contrôlées en 2023 ne nécessitent pas de réhabilitation et 

ne créent de risques environnementaux 

 

35,08 % ne créent pas de risques environnementaux, sanitaires ou de nuisances mais 

qui nécessitent une réhabilitation non urgente. 
 

30,52 % des installations contrôlées portent atteinte à la salubrité publique et à la 

sécurité des personnes. Ces installations devront faire l’objet de travaux de réhabilitation 

d’urgence. 
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